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Résolution adoptée par l’Assemblée générale le 24 décembre 2010 

[sur la base du rapport de la Cinquième Commission (A/65/645)] 

65/261. Activités d’achat 
 
 

 L’Assemblée générale, 

 Ayant examiné le rapport détaillé du Secrétaire général sur les activités d’achat 
de l’Organisation des Nations Unies1 et les additifs à ce rapport sur les dispositions 
relatives à la gouvernance des achats au sein de l’Organisation des Nations Unies2 et 
les pratiques responsables en matière d’achat3, le rapport correspondant du Comité 
consultatif pour les questions administratives et budgétaires4 et le rapport du Bureau 
des services de contrôle interne sur l’audit de la gestion des achats au Secrétariat5, 

 Ayant également examiné les rapports du Corps commun d’inspection sur la 
délocalisation au sein des organismes des Nations Unies 6  et le profil 
environnemental des organismes des Nations Unies7, ainsi que les notes du Secrétaire 
général transmettant ses observations et celles du Conseil des chefs de secrétariat 
des organismes des Nations Unies pour la coordination sur ces questions8,  

 1. Prie le Secrétaire général de lui présenter un rapport détaillé et actualisé 
sur les activités d’achat de l’Organisation des Nations Unies pour examen durant la 
première partie de la reprise de sa soixante-septième session ; 

 2. Décide d’examiner plus avant les rapports mentionnés dans la présente 
résolution durant la première partie de la reprise de sa soixante-septième session. 

 

73 e séance plénière 
24 décembre 2010 

_______________ 
1 A/64/284. 
2 A/64/284/Add.1. 
3 A/64/284/Add.2. 
4 A/64/501. 
5 A/64/369. 
6 Voir A/65/63. 
7 Voir A/65/346. 
8 A/65/63/Add.1 et A/65/346/Add.1. 
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